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La CRAMIF et la gestion des risques
professionnels des entreprises

R!paration : contribue " l'indemnisation des victimes 
de pathologies professionnelles.

T•l. : 01 40 05 47 76 / reparation.atmp@cramif.cnamts.fr

Tari® cation :  calcule et noti® e le taux de cotisation des accidents
du travail et des maladies professionnelles 
des entreprises.

T•l. : 01 44 65 74 54 / tari® cation.atmp@cramif.cnamts.fr

 75 - PARIS  92 - HAUTS-DE-SEINE
 T•l. : 01 40 05 38 16 - Fax 01 40 05 38 13  T•l. : 01 47 21 76 63 - Fax 01 46 95 01 94

 antenne75.prevention@cramif.cnamts.fr antenne92.prevention@cramif.cnamts.fr

 77 - SEINE-ET-MARNE  93 - SEINE-SAINT-DENIS
 T•l. : 01 64 87 02 60 - Fax 01 64 37 12 34  T•l. : 01 44 65 54 50 - Fax 01 44 65 77 63
 antenne77.prevention@cramif.cnamts.fr antenne93.prevention@cramif.cnamts.fr

 78 - YVELINES  94 - VAL-DE-MARNE
 T•l. : 01 39 53 41 41 - Fax 01 39 51 06 24  T•l. : 01 42 07 35 76 - Fax 01 42 07 07 57
 antenne78.prevention@cramif.cnamts.fr antenne94.prevention@cramif.cnamts.fr

 91 - ESSONNE  95 - VAL-D'OISE
 T•l. : 01 60 77 60 00 - Fax 01 60 77 10 05  T•l. : 01 30 30 32 45 - Fax 01 34 24 13 15
 antenne91.prevention@cramif.cnamts.fr antenne95.prevention@cramif.cnamts.fr

En fonction du lieu d’implantation de votre établissement ou de 
votre chantier, prenez contact avec l’Antenne de votre département.

Direction R•gionale des Risques Professionnels

Pr!vention : conseille les entreprises pour les aider " pr!server
 la sant! des salari!s et " assurer leur s!curit!.

Service formation :  T•l. : 01 40 05 38 50
formation.prevention@cramif.cnamts.fr

M!diath#que : T•l. : 01 40 05 38 19
mediatheque.prevention@cramif.cnamts.fr

Aides ® nanci•res
Direction des Services Ext€rieurs

T€l. : 01 40 05 39 39
afs@cramif.cnamts.fr

LES AIDES FINANCI#RES 
DE LA CRAMIF

Pour r!duire l'exposition des salari!s 
aux poussi$res de bois



,

POUR PLUS DE DETAILS
Consultez www.cramif.fr ou contactez-nous :

Par courrier : CRAMIF - Service Pr•vention
Direction des Services Ext•rieurs
17-19 avenue de Flandre 
75954 Paris Cedex 19

Par courriel : afs@cramif.cnamts.fr

Par t•l•phone : 01 40 05 39 39

Par fax : 01 40 05 38 15

BENEFICIEZ

, ,

d'une subvention de la CRAMIF

, ,

pour am•liorer le captage 
des poussi!res de bois :

Achat et installation de capteurs 
appropri•s s'adaptant sur des 
machines € bois et des r•seaux de 
ventilation d•j€ en place dans les 
ateliers (70 % de l'investissement 
jusqu'€ 1 500 • par capteur).

Achat de machines € bois neuves 
•quip•es d'un dispositif de captage € 
la source (30 % de l'investissement, 
jusqu'€ 10 000 • par machine).Montant

Jusqu'€ 15 000 • 

par •tablissement

Conditions requises
Vous cotisez au r•gime g•n•ral de la 
S•curit• sociale

Vous employez moins de 50 salari•s et 
vous avez au moins un •tablissement en 
Ile-de-France exer"ant une activit• dans le 
domaine de la seconde transformation du 
bois

Le mat•riel choisi ® gure sur la liste 
disponible sur cramif.fr

DEmarche A suivre 
Faites parvenir # la CRAMIF une demande 
•crite ainsi que les pi!ces justi® catives 
demand•es.

L’aide financière ne concerne 

que les équipements détaillés 

sur le site cramif.fr

rubrique «prévenir les risques 

professionnels».

(*) voir conditions d•taill•es sur site cramif.fr

TPE et PME du secteur 
de la seconde transformation du bois :

Accord•e dans le cadre d'une aide® nanci!re simpli® •e (AFS), cette 
subvention vous accompagne dans l'acquisition de dispositifs de 
captage # la source des poussi!res de bois :


